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1ère partie : 
 

ANNEXES 
SANITAIRES 
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1. Ordures ménagères 

La collecte et le traitement des ordures ménagères sont de compétence intercommunale. 

 

Comme toutes les communes de la Communauté de Communes de la Champagne Picarde, la 

Collecte et traitement des déchets est assurée par le SIRTOM du Laonnois. 

 

 

La collecte des ordures ménagères ainsi que celle des matières recyclables1 est organisée en porte-

à-porte. Le rythme de collecte à Pignicourt est d’une collecte par semaine pour les ordures 

ménagères et d’une collecte une semaine sur 2 pour les matières recyclables. 

Le verre, quant à lui est collecté en apport volontaire, des conteneurs étant implantés sur 152 

communes.  

La collecte des encombrants s'effectue principalement par l'intermédiaire du réseau de 

déchetteries et d'une collecte en porte à porte, sur appel téléphonique et prise de rendez-vous. 

Elle est limitée à deux fois par foyer et par an. Elle est réservée aux personnes à mobilité réduite. 

Les volumes collectés sont de l’ordre de2 214 kg/an/habitant pour les ordures ménagères et de 

547 kg/an/habitant pour l’ensemble des déchets collectés, y compris verre et déchetteries. 

 

                                                 
1 Collecte en monoflux : Papier et emballage en mélange 
2 Chiffres 2011, moyenne sur l’ensemble su SIRTOM du Laonnois. 
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Les déchets collectés sont traités par VALOR’AISNE, TRI VAL’AISNE, TRI VAL’MARNE, 

SEDE et O-I Manufacturing selon leur nature et leur origine puis valorisés de la façon suivante : 

Matériaux triés Repreneur Destination Type de valorisation 

Papiers 

(Journaux magazines 

Revues) 

La Chapelle d'Arblay 
Grande Couronne 

(Seine Maritime) 
Papiers 

Cartons A5 et Gros de 

magasin 
GDE NEGOCE 

Le Grand Quevilly 

(Rouen) 
Cartons 

Cartons SAICA La Rochette Venizel (Aisne) Cartons 

P.E.T. 

(Polyéthylène téréphtalate) 
Valorplast 

plusieurs usines en France et en 

Europe 
Fibres synthétiques 

P.E.H.D. 

(Polyéthylène haute 

densité) 

Valorplast 
plusieurs usines en France et en 

Europe 
Flacons 

Acier Arcelor Mittal Dunkerque via Fretun Acier 

Aluminium Regeal affimet Compiègne Pièces automobiles, aérosols 

Emballages de 

liquides alimentaires 

(briques alimentaires) 

Novatissue Laval sur Vologne 

Tectan ou séparation 

du plastique, du carton 

et de l'aluminium 

 

 

2. Alimentation en eau potable  

L’eau potable distribuée à Pignicourt est puisée dans la nappe de la Craie à environ 800 m au Sud-

Est du village. Elle transite par un réservoir tampon avant d’être distribuée gravitairement dans le 

village. Seul le village de Pignicourt est desservi par ce point d’eau. 

Les dernières analyses disponibles (13/12/2012) font état d’une qualité conforme aux exigences 

légales. Cependant, afin d’améliorer la constance de cette qualité ainsi qu’un débit pompé en 

adéquation avec la population présente et à venir de la commune, un second forage doit être 

prochainement mis en service. 
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Paramètre Valeur Limite de qualité Référence de qualité 

Ammonium (en NH4) <0,050 mg/L  ≤ 0,1 mg/L 

Bact. aér. revivifiables à 22°-72h 10 n/mL   

Bact. aér. revivifiables à 37°-24h 2 n/mL   

Bact. et spores sulfito-rédu./100ml 0 n/100mL  ≤ 0 n/100mL 

Bactéries coliformes /100ml-MS 0 n/100mL  ≤ 0 n/100mL 

Chlore libre (2) <0,05 mg/LCl2   

Conductivité à 25°C 525 µS/cm  ≥200 et ≤ 1100 µS/cm 

Couleur (qualitatif) 0 qualit.   

Entérocoques /100ml-MS 0 n/100mL ≤ 0 n/100mL  

Escherichia coli /100ml -MF 0 n/100mL ≤ 0 n/100mL  

Nitrates (en NO3) 39,3 mg/L ≤ 50 mg/L  

Odeur (qualitatif) 0 qualit.   

Température de l'eau (2) 10 °C  ≤ 25 °C 

Turbidité néphélométrique NTU <0,30 NTU  ≤ 2 NTU 

pH 7,80 unité pH  ≥6,5 et ≤ 9 unité pH 

 

3. Défense incendie  

Elle est assurée à partir d’une aire d’aspiration dans 

le canal, limitant les inconvénients de bornes 

raccordées sur le réseau AEP dans les secteurs où 

celui-ci est de faible dimension. À partir de ce point, 

tous les bâtiments situés à moins de 400 m (en 

suivant les voies) de l’aire de pompage sont 

correctement défendues. 
 

4. Assainissement 

L’assainissement à Pignicourt est partout de type 

autonome. Le contrôle des installations est assuré 

par la Communauté de Communes de la 

Champagne Picarde, compétente en matière de 

SPANC3. 
 

                                                 
3 Service Public d'Assainissement Non Collectif 
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2ème partie : 
 

SERVITUDES 
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Tableau des Servitudes d’Utilité Publique 

CODE TYPE RÉFÉRENCES JURIDIQUES 
DES ACTES INSTITUANT LA 

SERVITUDE 

ORIGINE ORGANISME 
GESTIONNAIRE 

EL3 Servitudes relatives 
à l’utilisation de 
certaines 
ressources et 
équipements 

Communications 

Cours d’eau 

Servitude de halage et de 
marchepied instituées par les 
articles 15, 16 et 28 du Code de la 
Navigation Intérieure et par l’article 
424 du Code Rural. 

Par arrêté du 30 novembre 1989, 
la servitude est supprimée le long 
de l’Aisne Canalisée. 

 Servitude de 
marchepied sur les 
2 rives de l’Aisne 
hors de sa partie 
canalisée 
(3.25 mètres depuis 
la crête de berge) 

Voies Navigables de 

France 

arrondissement 

Champagne 

76 rue de Talleyrand 

51084 Reims Cédex 

PM1 Servitudes relatives 
à la salubrité et à la 
sécurité publiques 

Salubrité publique 

Risques Naturels 

Loi 2003-699 du 30 juillet 
2003, 

Décret n°84-328 du 3 mai 
1984 

Code de l’Environnement, 
articles L 526-1 à L 562-8 

Code de l’Urbanisme, articles 
L 121-1 et R 111-2 

 Arrêté 
Préfectoral du 5 
octobre 2009 : 
Plan de 
Prévention du 
Risque Inondation 
et Coulées de 
Boue « Vallée de 
l’Aisne entre 
Montigny-
Lengrain et 
Evergnicourt– 
secteur amont 
entre Bourg-et-
Comin et 
Evergnicourt ». 

Direction 

Départementale des 

Territoires 

Service Environnement 

50 boulevard de Lyon 

02 011  Laon Cédex 

T7 Servitudes relatives 
à l’utilisation de 
certaines 
ressources et 
équipements 

Communications 

Circulation 
aérienne 

Servitudes aéronautiques a 
l'extérieur des zones de 
dégagement concernant des 
installations particulières 
instituées en application des 
articles R 244-1 et D 244-4 du 
Code de l’Aviation Civile. 

 Autorisation 
spéciale délivrée 
par arrêté 
ministériel après 
avis de la 
commission 
centrale des 
services 
aéronautiques. 

 Arrêté 
interministériel du 
25 juillet 1990 

Aviation Civile 

Aéroport de Beauvais-

Tille 

60 000  Beauvais 
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 Cours d'eau domaniaux, lacs et plans d'eau domaniaux - EL3 

I. -  GÉNÉRALITÉS 

Servitudes de halage et de marchepied - à l'usage des pêcheurs.  

 Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, articles 1er à 4, 15, 16 et 22. 

 Code rural, article 431 (art. 4 de la loi n° 84-512 du 29 juin 1984, modifiant l'ancien article 424 du 
code rural, instituant une servitude à l'usage des pêcheurs). 

 Loi locale du 2 juillet 1891 modifiée par la loi locale du 22 avril 1902 sur l'usage et la répartition des 
eaux, validée par l'article 7, § 5, de la loi française du 1er juin 1924 et règlement d'application du 14 
février 1892, § 39 et 41, applicables aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. 

 Circulaire n° 73-14 du 26 janvier 1973 (aménagement du territoire, équipement, logement et 
tourisme) relative à la servitude de marchepied. 

 Circulaire n° 78-95 du 6 juillet 1978 relative aux servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du 
sol et concernant les cours d'eau (report dans les plans d'occupation des sols). 

 Circulaire n° 80-7 du 8 janvier 1980 pour application du décret n° 79-1152 du 28 décembre 1979 
(ministère de l'intérieur). 

 Conservation du domaine public fluvial. 

 Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, article 28. 

 Ministère des transports (direction des transports terrestres, bureau de la gestion du domaine). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - Procédure 

Application des dispositions du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure 
concernant ces servitudes :  

 au cours d'eau navigables (servitude de halage de 7,80 mètres, de marchepied de 
3,25 mètres, article 15 dudit code) ; 

 au cours d'eau domaniaux rayés de la nomenclature des voies navigables ou 
flottables, et demeurant classés dans le domaine public (servitudes de 
marchepied de 3,25 mètres sur les deux rives, article 15 du code du domaine 
public fluvial et de la navigation intérieure) ;  

 aux lacs domaniaux, article 15 du code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure (servitudes de marchepied de 3, 25 mètres). 

Application des dispositions de la loi locale du 2 juillet 1891 modifiée et du règlement du 14 
février 1892, servitudes de halage de 7, 80 mètres (maximum), de marchepied de 3, 25 mètres 
(maximum), aux cours d'eau navigables ou flottables des départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle. 

Ces servitudes sont instituées à la demande de l'administration (art. 18 de la loi du 2 juillet 
1891). En ce qui concerne le Rhin, cette servitude n'existe pas, la digue de protection, qui fait 
office de chemin de halage, étant propriété de l'État. 

Application de l'article 431 du code rural (servitudes à l'usage des pêcheurs) : aux cours d'eau 
domaniaux et plans d'eau domaniaux (largeur de 3,25 mètres pouvant être ramenée à 1,50 
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mètre) et aux cours d'eau rayés de la nomenclature des voies navigables ou flottables (largeur 
de 1,50 mètre). 

B. - Indemnisation 

Indemnisation prévue pour les propriétaires riverains à raison des dommages qui leur sont 
occasionnés par l'institution des servitudes consécutives au classement ou à l'inscription à la 
nomenclature de la rivière ou du lac, sous déduction des avantages que peuvent leur procurer 
lesdits classements ou inscription dans la nomenclature (art. 19 du code du domaine public fluvial et 
de la navigation intérieure). 

Indemnisation prévue, lorsque pour les besoins de la navigation, la servitude de halage est 
établie sur une rive où cette servitude n'existait pas (art. 19 du code du domaine public fluvial et de 
la navigation intérieure). 

Les contestations relatives à cette indemnité sont jugées par la juridiction compétente en 
matière d'expropriation (art. 20 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

C. - Publicité 

Publicité de l'acte d'inscription à la nomenclature ou de classement dans le domaine public. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - Prérogatives de la puissance publique 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, possibilité pour 
l'administration d'imposer aux propriétaires riverains des cours d'eau navigables ou flottables, 
de laisser sur les deux rives un emplacement ouvert à la circulation. La largeur de cet 
emplacement est fixée par l'administration. Elle ne peut dépasser 3, 25 mètres (côté du 
marchepied) et 7, 80 (côté halage). Dans ce dernier cas, il peut être défendu par 
l'administration d'établir des bâtiments, enclos ou fossés dans une zone supplémentaire de 1, 
95 mètres maximum (art. 18 de la loi locale du 2 juillet 1891). 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant 

B. - Limitations au droit d'utiliser le sol 

1° Obligations passives 

Obligation pour les riverains des fleuves et rivières inscrits sur la nomenclature des voies 
navigables ou flottables et des îles, dans l'intérêt du service de la navigation et partout où il 
existe un chemin de halage, de réserver le libre passage des animaux et véhicules assurant la 
traction des bateaux, ainsi que la circulation et les manoeuvres des personnes effectuant des 
transports par voie d'eau ou assurant la conduite des trains de bois de flottage, et ce, sur une 
largeur de 7,80 mètres (art. 15 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure)4. 

                                                 
4La servitude de halage n'est imposée en principe que d'un seul côté ; sur l'autre existe la 

servitude de marchepied. En outre, là où le halage a disparu subsiste la servitude de 

marchepied (Conseil d'Etat, 15 mai 1953, Chapelle). 
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Si la distance de 7,80 mètres doit être augmentée, l'administration est obligée de recourir à 
l'expropriation, si elle ne recueille pas le consentement des riverains (art. 19 du code du domaine 
public fluvial et de la navigation intérieure). 

Interdiction pour les mêmes riverains, de planter des arbres ou de clore par haies autrement 
qu'à une distance de 9, 75 mètres du côté où les bateaux se tirent et de 3,25 mètres sur le bord 
où il n'existe pas de chemin de halage (art. 15 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure). 

Obligation pour les riverains des cours d'eau rayés de la nomenclature des voies navigables ou 
flottables, mais maintenus dans le domaine public, de réserver de chaque côté le libre passage 
pour les nécessités d'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche, et ce, sur une distance 
de 1, 50 mètres (art. 431 du code rural). 

Interdiction d'extraire sans autorisation à moins de 11, 70 mètres de la limite des berges des 
rivières domaniales ou des bords des canaux domaniaux, des terres, sables, et autres 
matériaux, sous peine d'amende ou de paiement des frais de remise en l'état des lieux (art. 28 
du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

La loi locale dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle n'édicte pas 
de prescriptions analogues en ce qui concerne les extractions. Cependant, il parait souhaitable 
pour la bonne gestion des voies navigables de les appliquer. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire riverain d'exercer tous les droits de la propriété qui ne sont pas 
incompatibles avec l'exercice des servitudes, d'où l'obligation avant d'entreprendre des 
constructions, des plantations ou l'édification des clôtures de demander au service 
gestionnaire de reconnaître la limite de la servitude. Si, dans les trois mois à compter de la 
demande, l'administration n'a pas fixé la limite, les constructions, plantations ou clôtures 
faites par les riverains ne peuvent plus être supprimées, que moyennant indemnité au titre de 
l'article 18 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure et pour les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle au titre de l'article 1er de la loi 
locale du 2 juillet 1891. 

Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'intérêt du service de la navigation, les 
nécessités de l'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche le permettent, d'obtenir par 
arrêté ministériel la réduction des distances des servitudes de halage et de marchepied (art. 16 
du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'exercice de la pêche et les nécessités 
d'entretien et de surveillance des cours d'eau et plans d'eau le permettent, d'obtenir par 
arrêté ministériel (ou du préfet par délégation), la réduction de la largeur de 
3,25 mètres à 1, 50 mètre (art. 431 du code rural). 
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 Relations aériennes - T 7 

I. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne. 
Servitudes à l'extérieur des zones de dégagement concernant des installations 
particulières. 

 Code de l'aviation civile; 2e et 3e parties, livre II, titre IV chapitré IV, et 

notamment les articles R. 244-1 et D. 244-1 à D. 244-4 inclus. 

 Code de l’Urbanisme article L. 421-1, L. 422-1, L. 422-2, R. 421-38-13 et 

R. 422-8. 

 Arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont 

l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes aéronautiques de 

dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et 

du ministre de  la défense (en cours de modification). 

 Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à 

servir de base à l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des 

servitudes radioélectriques. 

 Ministère chargé des transports (direction de l'aviation civile, direction de la 

météorologie nationale). 

 Ministère de la défense (direction de l'administration générale, sous-direction 

du domaine et de l'environnement). 

II. PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - Procédure 

Applicable sur tout le territoire national (art. R 244-2 du code de l'aviation civile). 
Autorisation spéciale délivrée par le ministre chargé de l'aviation civile ou, en ce qui le 
concerne, par le ministre chargé des armées pour l'établissement de certaines 
installations figurant sur les listes déterminées par arrêtés ministériels intervenant après 
avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 

Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être 
adressées au directeur départemental de l'équipement. Récépissé en sera délivré (art. 
D. 244-2 du code de l'aviation civile). Pour les demandes visant des installations 
soumises au permis de construire, voir ci-dessous III-B-2° avant-dernier alinéa. 

B - Indemnisation 

Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions 
techniques imposées dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent 
en aucun cas ouvrir un droit à indemnité au bénéfice du demandeur (art. D. 244-3 du 
code de l'aviation civile). 
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C – Publicité 

Notification, dans un délai de deux mois à compter de la date du dépôt de la demande, 
de la décision ministérielle accordant ou refusant le droit de procéder aux installations 
en cause. 

Le silence de l'administration au-delà de deux mois vaut accord pour les travaux décrits 
dans la demande, qu'ils soient ou non soumis à permis de construire, sous réserve de 
se conformer aux autres dispositions législatives et réglementaires. 

III – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Néant. 

Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation pour le propriétaire d'une installation existante constituant un danger pour 
la navigation aérienne de procéder, sur injonction de l'administration, à sa modification 
ou sa suppression. 

C - Limitations au droit d'utiliser le sol 

Obligations passives 

Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en 
raison de leur hauteur, seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et cela en 
dehors de zones de dégagement. 

Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire de procéder à l'édification de telles installations, sous 
conditions, si elles ne sont pas soumises à l'obtention du permis de construire et à 
l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur la distribution d'énergie et de 
celles pour lesquelles les arrêtés visés à l'article D. 244-1 institueront des procédures 
spéciales, de solliciter une autorisation à l'ingénieur en chef des ponts et chaussées du 
département dans lequel les installations sont situées. 

 

La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de 
da demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, 
l'autorisation est réputée accordée pour les travaux décrits dans la demande, sous 
réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions législatives ou réglementaires 
(art. D. 244-1, alinéa 1, du code de l'aviation civile). 

Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles  en raison de 
leur emplacement et de leur hauteur de constituer un obstacle à la navigation aérienne 
et qu'elles sont à ce titre soumises à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile 
ou de celui chargé des armées en vertu de l'article R.  244-1 du code de l'aviation civile, 
le permis de construire ne peut être accordé qu'avec l'accord des ministres intéressés: 
Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la 
transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son 
instruction (art. R. 421-38-13 du code de l'Urbanisme). 
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Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime 
de déclaration en application de l'article L. 422-2 du code de l'Urbanisme, le service 
instructeur consulte l'autorité mentionnée à l'article R. 421-38-13 dudit code. L'autorité 
ainsi consultée fait connaître son opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans 
un délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. 
A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. 
R. 422-8 du code de l'Urbanisme). 

 

Code de l’aviation civile – Dispositions particulières à certaines installations 

Art. R. 244-1 (Décret n° 80-909 du 17 novembre 1980, art. 7-X ; décret n° 81-788 du 12 août 1981, art. 7-
I). – A l’extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application du présent titre, 
l'établissement de certaines installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer des 
obstacles à la navigation aérienne est soumis à une autorisation spéciale du ministre chargé de 
l'aviation civile et du ministre chargé des armées. 

Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation.  

L'autorisation peut être subordonnée à l'observation de conditions particulières d'implantation, de 
hauteur ou de balisage suivant les besoins de la navigation aérienne dans la région intéressée. 

Lorsque les installations en cause ainsi que les installations visées par la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d'énergie qui existent à la date du 8 janvier 1959, constituent des obstacles à la 
navigation aérienne, leur suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret pris 
après avis de la commission visée à l'article R. 242-1. 

Les dispositions de l'article R  242-3 sont dans ce cas applicables. 

Art. D. 244-1. – Les arrêtés ministériels prévus à l'article R. 244-1 pour définir les installations 
soumises à autorisation à l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement seront pris 
après avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 

Art. D. 244-2 – Les demandes visant l'établissement des installations mentionnées à l'article 
D. 244-1, et exemptées du permis de construire, à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 
1906 sur les distributions d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à l'article précédent 
institueront des procédures spéciales, devront être adressées à l'ingénieur en chef des ponts et 
chaussées du département dans lequel les installations sont situées. Récépissé en sera délivré.  

Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation d'après 
les documents cadastraux des terrains sur lesquels les travaux doivent être entrepris et tous les 
renseignements susceptibles d'intéresser spécialement la navigation aérienne. 

Si le dossier de demande est incomplet, le demandeur sera invité à produire les pièces 
complémentaires. La décision doit être notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de 
dépôt de la demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. 

Si la décision n'a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l'autorisation est réputée accordée  pour 
les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres 
dispositions législatives et réglementaires.  

Art. D. 244-3 – Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions 
techniques imposées dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas 
ouvrir un droit à indemnité au bénéfice du demandeur. 

Art. D. 244-4 (Décret n° 80-562 du 18 juillet 1980, art. 2) – Les décrets visant à ordonner la 
suppression ou la modification d'installations constituant des obstacles à la navigation aérienne 
dans les conditions prévues au quatrième alinéa de l'article R. 244-1 sont pris après avis de la 
commission centrale des servitudes aéronautiques et contresignés par le ministre chargé de 
l'aviation civile et par les ministres intéressés. 

 

http://dépôt.de/
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Plan de Prévention du Risque Inondation – PM1 

Le territoire communal de Pignicourt est concerné par le plan de prévention des risques 

inondations et coulées de boue (PPRI-CB) « vallée de l'Aisne entre Montigny-Lengrain et Evergnicourt –

secteur Aisne amont entre Bourg-et-Comin et Evergnicourt », approuvé par arrêté préfectoral du 5 octobre 

2009. Ce document définit des limitations à la constructibilité de certains terrains. 
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3ème partie : 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 

12/12/2003 RELATIF À 

L'ISOLATION ACOUSTIQUE 

DANS LES SECTEURS 

AFFECTÉS PAR LE BRUIT 

D’INFRASTRUCTURES DE 

TRANSPORT TERRESTRE 
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Annexe 1 

 

 

TABLEAUX DE CLASSEMENT 
DES INFRASTRUCTURES  

TERRESTRES 
(extrait) 

 

 
 

 

 

 

 

Vu pour être 

annexé a l’arrêté 

du 12 décembre 2003 

Pour le Préfet 

et par délégation 

Le Secrétaire Général 

 

Signé Marie-Josèphe PERDEREAU 

 

Marie-Josèphe PERDEREAU 
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        N° de commune 601 

CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE : 

PIGNICOURT 
           
           
           

   Nom de la voie Catégorie de 
l’infrastructure 

Niveau sonore 
de référence 

Laeq (6h-22h)  
en dB(A) 

Niveau sonore  
de référence 

Laeq (22h-6h) en 
dB(A) 

Largeur maximale  
des secteurs 

affectés par le bruit  
de part et d’autre  
de l’infrastructure 

Route Nationale  Néant - - - - 
Route Départementale RD966 3 70<L<=76 65<L<=71 100 m 
Autoroute  Néant - - - - 
Voie ferrée  Néant - - - - 

 

 


